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      Mentions légales

      Résumé

      La dernière publication de René de Lucinge est un traité d'historiographie dans lequel le diplomate savoyard s'inspire non seulement de ses lectures, mais aussi de sa propre expérience d'auteur et de la part qu'il a prise aux événements historiques de son temps. Lucinge évoque discrètement sa grande ambassade parisienne et sa disgrâce lors de la signature du traité de Lyon en 1601. L'introduction de Michael Heath, éditeur en 1984 du chef d'œuvre de Lucinge, La Naissance, duree et chute des Estats (cf. TLF n° 325), porte sur les aspects autobiographiques, techniques et philosophiques d'un ouvrage qui occupe une place particulière dans l'histoire de l'histoire, puisque Lucinge y rejette le pédantisme poussiéreux de certains contemporains en faveur d'une conception dynamique de ce « trésor de l'antiquité ». Les variantes d'un brouillon autographe, heureusement conservé à Dijon, permettent à l'éditeur de mettre en valeur l'assiduité de Lucinge écrivain et l'épanouissement du style de cet admirateur et disciple de Montaigne.
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      Abstract

      Lucinge's last work is a treatise on historiography which reflects his own experience as reader, writer and maker of history. Michael Heath's introduction deals with the autobiographical, technical and philosophical aspects of the work, and Lucinge's craftsmanship is illustrated by extensive use of a holograph draft, fortunately preserved at Dijon.
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      Introduction

      
        UN OUVRAGE AUTOBIOGRAPHIQUE

        Voici la dernière publication de René de Lucinge, La Maniere de lire l’histoire
, qui parut en 1614 à Paris, quelques mois seulement avant sa mort. Le titre annonce un sujet souvent débattu à l’époque ; mais c’est un ouvrage qui nous renseigne aussi sur la carrière et les sympathies de son auteur, le plus personnel et le plus révélateur des écrits de Lucinge, une sorte de récapitulation de trente ans de vie publique et de pratique de l’histoire ; pendant cette période Lucinge, tout comme les bons historiens qu’il passe en revue, fut mêlé lui-même aux affaires qu’il traite dans ses écrits. Par son côté autobiographique, La Maniere de lire l’histoire
 fait penser souvent à Montaigne, cet autre gentilhomme retiré dans ses terres et qui se passionne pour l’histoire ; pour la génération de Lucinge, la publication des Essais
 autorise les révélations personnelles, et si Montaigne doit à Lucinge quelques exempta
 tirés de son traité sur les Turcs, ce dernier doit sans doute au Bordelais la liberté de se pencher, en public et sans vergogne, sur son passé.

        En effet, Lucinge va jusqu’à nous raconter son éducation, sous la tutelle de « pédants » dont il trompait la vigilance pour se régaler de littérature populaire ; il lisait sous les couvertures ces romans en prose, déchets du cycle arthurien, qui figurent souvent dans le grand débat qui opposait les Armes aux Lettres : Erasme et La Noue, par exemple, regrettent leurs effets néfastes sur la noblesse, Montaigne les méprise, mais par contre ils inspirèrent à l’illustre marquis de Pescaire ses extraordinaires faits d’armes contre les Français. Pour Lucinge, ils représentent plutôt une sorte d’initiation à l’histoire moderne, où dans une ambiance littéraire la mythologie chevaleresque du Moyen Age rejoint en quelque sorte l’expérience toujours féodale qu’il vivait, auprès d’un père réputé vaillant paladin ; cette histoire n’est pas celle des Anciens, l’officielle, que compulsaient les « pédants » pour en extraire des exemples et des apophtegmes. S’étant assagi, Lucinge poursuit des études en droit à Turin, puis en 1572 fait ses premières armes sous le commandement du jeune Charles de Mayenne dans une expédition maritime contre les Turcs, battus l’année précédente à Lépante et, de toute évidence, sur le point de s’écrouler devant la poussée renouvelée de la Chrétienté. Lucinge fait état des déceptions et des erreurs de cette campagne dans son premier essai historiographique, les Commentarii
, recueil assez plat d’observations sur les événements de 1572 à 1585 resté manuscrit ; mais ces expériences lui reviennent plus à propos dans son chef-d’œuvre, De La Naissance, duree et cheute des estats
 (1588), où il en profite pour dresser un projet machiavélique de subversion de l’empire turc qui aura, à son avis, plus de chances de succès que la croisade classique. De retour en Savoie, René de Lucinge se marie et, jeune homme de talent, commence à faire carrière à la cour du duc Emmanuel-Philibert, sur les traces de son père Charles, mort en 1564. René fait partie en 1574 de la délégation savoyarde qui accueille Henri III, fuyant la Pologne, à Venise, pour le conduire à Turin ; en 1576 il est reçu docteur en droit à l’université de Toulouse, mais nous ne savons rien d’une éventuelle carrière au barreau ; on discerne à peine dans ses écrits l’empreinte d’une formation juridique, bien que plusieurs grands historiographes contemporains, tels Baudouin et Bodin, soient des robins voués à la recherche de lois universelles.

        Emmanuel-Philibert meurt en 1580 ; Lucinge est déjà l’homme de confiance et, dirait-on, le mentor de son successeur, le jeune et aventureux Charles-Emmanuel. Le nouveau duc le charge de plusieurs missions diplomatiques, surtout à Paris, où en 1583 il ouvre les négociations pour le mariage de son souverain avec Catherine de Lorraine ; lorsqu’en 1585 Charles-Emmanuel se marie avec Maria Caterina, fille de Philippe II, le francophile Lucinge est en quelque sorte consolé par une nomination, celle d’ambassadeur permanent en France, poste qu’il occupera jusqu’en 1589. Nous devons à cette période fructueuse non seulement La Naissance, duree et cheute des estats
, mais un amas de lettres diplomatiques, conservées pour la plupart à l’Archivio di Stato à Turin, et dont la publication est en cours. A Paris paraît son premier livre, la traduction (ou plutôt l’adaptation) du Dispregio del mondo
 du Piémontais Giovanni Botero de Bene, secrétaire du Cardinal Charles Borromée, et lui aussi en mission diplomatique à Paris. En revanche, Botero dédie à Lucinge trois épîtres théologiques, où il s’attaque aux doctrines calvinistes sur la Cène, le culte des saints, les images, etc ; nous savons que Lucinge partageait ses opinions sur les Réformés. Ces opinions, le thème du mépris du monde, et l’ami Botero lui-même, cosmographe et historien politique, auront leur place dans La Maniere de lire l’histoire.



        A Paris encore, Lucinge entre en relations avec des personnages plus éminents et plus dangereux que Botero. D’après sa correspondance, il fréquente surtout le cercle d’Anne d’Este, veuve de François de Guise et mère d’Henri de Guise et Charles de Mayenne ; elle avait épousé en secondes noces Jacques de Savoie-Nemours, et leur fils Charles-Emmanuel de Savoie-Nemours, duc de Genevois, était l’héritier présomptif du duc de Savoie, tant que ce dernier n’avait pas d’enfant. Lucinge voit d’un œil indulgent les aventures du fringant Charles de Nemours, dont les relations avec les Guise éveillent les soupçons d’Henri III ; dans La Maniere de lire l’histoire
 Lucinge se souvient du sort mélancolique du jeune duc, chassé de son gouvernement de Lyon en 1593 et mort prématurément à Annecy en 1595, de poison ou de chagrin, disait-on ; c’est pourquoi Lucinge reprend si amèrement l’ancien secrétaire du duc, Pierre Matthieu, qui l’aurait trahi dans la vie comme dans ses écrits historiques.

        Lucinge fit connaissance aussi avec Edmé de Malin, baron de Lux, client de Mayenne et brave chevalier bourguignon mêlé à toutes les affaires militaires et politiques ; Lucinge lui dédie en 1611 la première rédaction, restée manuscrite, de La Maniere de lire l’histoire.
 Mais en 1614 il dédie son livre, avec moins d’empressement, à un certain baron de Termes. Or, il est souvent question dans les écrits de Lucinge de la famille Saint-Lary-Bellegarde-Termes, qui joue un rôle parfois sinistre à la cour d’Henri III. Dans son Dialogue du François et du Savoysien
 (1593), Lucinge fait l’éloge du vieux maréchal Roger de Bellegarde, « le brave de son temps » qui prit part assez souvent aux affaires de Savoie ; après sa mort en 1579 les agents savoyards furent chargés de recruter son fils et d’autres membres de la famille. Dans ses dépêches, Lucinge commente les relations étroites entre Henri III et le jeune Jean de Termes, gouverneur de Metz et cousin du duc d’Epernon, qu’il semble vouloir remplacer dans les affections du roi ; d’autre part Lucinge se lie d’amitié avec un autre cousin, César de Saint-Lary de Bellegarde. C’est peut-être en souvenir de son apprentissage politique qu’en 1614 il dédie la version imprimée de La Maniere de lire l’histoire
 à un autre membre du clan, à ce baron de Termes qui serait César-Auguste de Saint-Lary, plutôt que son frère aîné plus célèbre, Roger de Bellegarde, gouverneur de Bourgogne qui passa pour avoir assassiné Henri de Guise. Mais une ironie sanglante rode autour de cette dédicace : Lucinge savait-il qu’on soupçonnait Bellegarde d’être impliqué dans le complot contre son lieutenant en Bourgogne (et son ennemi déclaré), Edmé de Malin, baron de Lux, qui fut assassiné le 5 janvier 1613 par le chevalier de Guise ? Décidément, les relations de Lucinge avec la noblesse d’épée s’entrecroisent…

        Le séjour à Paris restait donc un souvenir vivace ; La Maniere de lire l’histoire
 est marquée aussi par l’événement qui fut le comble – et la ruine – de la carrière diplomatique de Lucinge : la signature du traité de Lyon en 1601. Déjà dans la décennie précédente Lucinge était tombé en défaveur auprès de son maître, sans doute parce qu’il continuait à recommander une réconciliation avec la France, contre les inclinations espagnoles du duc : le Dialogue
 de 1593, resté manuscrit, nous renseigne sur les sympathies de Lucinge. A la même époque on accusa Lucinge de mauvais gouvernement dans ses terres et même d’assassinat ! Mais il réussit à rétablir son crédit, de sorte que, par exemple, le duc le racheta, lorsque les Français le firent prisonnier près de Lyon en 1598, « ne pouvant se passer d’un si bon serviteur ». Vers la fin de 1600 il fut chargé, avec son collègue Francesco Arconato, des négociations qui devaient mettre fin à la guerre désastreuse contre la France. Lucinge, croyant suivre les ordres de son seigneur, et en même temps poursuivant la politique de prudence et de retranchement qu’il avait conseillé dans le Dialogue
 et dans un Avis à son Altesse
 écrit en 1586, signa le traité, qui céda à la France la Bresse, le Bugey, le pays de Gex et le Valromey, en échange du marquisat de Saluces. Il est piquant de constater qu’en ce moment son vieil ami le baron de Lux assiégeait Bourg-en-Bresse pour le roi de France, et qu’il fut ensuite chargé d’imposer la liberté de culte à Gex, menacé par Genève, en sa qualité de lieutenant du roi dans les nouveaux territoires. Le traité fut signé par Lucinge et Arconato le 17 janvier 1601, mais leur souverain, d’une humeur assez changeante, les désavoua et alla jusqu’à les menacer de mort. Lucinge se défendit sur-le-champ dans deux écrits. Un petit pamphlet imprimé à Chambéry en 1601, Adieu et lettre escrite à Monseigneur le duc de Savoye, par le Sr des Alymes, qui se retire du service de son Altesse
, expose rapidement les motifs de son consentement au traité, mais surtout exprime d’une manière très vivace son affection envers son prince et la déception qu’il éprouve à en être abandonné ; il refuse de lui remettre ses lettres d’instruction, seuls garants de sa fidélité aux ordres. En deuxième lieu, Lucinge compose Les Occurrences de la Paix de Lyon
, resté manuscrit jusqu’en 1961, où il expose plus amplement les raisons de sa conduite, et explique le rôle persuasif qu’ont joué deux hauts personnages ecclésiastiques, Pietro Aldobrandini, neveu et légat du pape, et Bonaventura de Secusio, patriarche de Constantinople. Lucinge refuse de comparaître devant le duc et se retire dans son château des Allymes, désormais français ; Henri IV refuse – mais gentiment – de le prendre à son service. Pendant dix ans Lucinge peut méditer les leçons de son infortune ; on comprend bien ses remarques, dans La Maniere de lire l’histoire
, sur l’ingratitude des princes et sur l’impossibilité de leur dire leurs vérités.

        Mais le Traité de Lyon laisse d’autres empreintes sur le dernier ouvrage de Lucinge ; les journalistes et historiens se mettent à l’œuvre pour en rapporter les circonstances et les suites – et Lucinge voit son rôle dans ce drame se réduire à celui d’une simple marionette dont le légat et le patriarche auraient tiré les ficelles. Sa noblessse l’empêche de réagir directement, mais les jugements qu’il porte sur les historiens de son temps sont marqués par un ressentiment sournois. Il s’attaque surtout à Pierre Matthieu qui, ayant déjà trahi et malmené le regretté Charles de Savoie-Nemours, parle sur un ton méprisant des ambassadeurs du duc de Savoie à Lyon : il les accuse de vaciller, de temporiser pour permettre au duc de rétablir la situation militaire, et d’être indifférents aux souffrances des défenseurs de Bourg, qu’ils auraient pu délivrer en un instant. Matthieu renchérit sur leur assoupissement, et sur leur asservissement à l’ambassadeur espagnol (même accusation contre Nemours au siège de Paris) ; à la fin, pris de panique, Lucinge et Arconato ne furent rassurés que par les promesses du patriarche de Constantinople : « Les Ambassadeurs, qui faisoient semblant de ne vouloir ce qu’ils vouloient, avec telle impatience, que les heures leur sembloient des annees, se contenterent de ceste asseurance » – et signèrent. Matthieu enregistre ensuite la colère et les menaces du duc et, bien qu’il semble apprécier (19 v°) la stratégie de Lucinge, qui consiste à rétrécir les frontières indéfendables de la Savoie, l’on comprend la colère de notre auteur ; d’après ses écrits de 1601, il avait dirigé tous ses efforts vers une paix et un accommodement diplomatique dont la Savoie avait grand besoin. Faut-il s’étonner que Lucinge se venge de Matthieu dans La Maniere de lire l’histoire
, et sur des points sensibles chez un littérateur qui se promettait l’immortalité ? « Partout il veut tesmoigner plus de doctrine qu’il n’a de suffisance, à rendre les causes des choses qu’il escrit. Il en discourt plattement ; il ne pesche pas aux fonds… Son livre (à mon avis) ne vivra pas » (p. 94).

        Matthieu n’est pas seul. A côté de lui Pierre-Victor Palma Cayet, historiographe royal sous Henri IV, est accusé d’écrire « flatteusement » (trompeusement) ses chroniques, mû par la crainte et la mauvaise foi ; puisque, selon Lucinge, lui et Matthieu se sont dérobés l’un l’autre, il est logique que la Chronologie septenaire
 de Cayet ne donne pas le beau rôle à Lucinge comme négociateur de la Paix de Lyon ; si Lucinge le rudoie moins que son confrère, c’est peut-être parce que Cayet avait reconnu le mérite de Charles de Nemours. Vers la fin de La Maniere de lire l’histoire
 Jean de Serres, comme Cayet un Réformé qui se rallia à Henri IV, s’attire la colère de Lucinge pour avoir écrit avec animosité et immodération, et sans jugement, contre le parti des Catholiques ; sans doute Lucinge connaissait-il l’œuvre de son continuateur (Serres est mort en 1598) qui suit en partie, sur la Paix de Lyon, le récit de Matthieu, mais y ajoute une sorte de triomphalisme français assez déplacé. Ajoutons que même le grand Jacques-Auguste de Thou n’échappe tout à fait à la censure de Lucinge ; ce dernier reconnaît ses mérites littéraires, mais lui impute une « passion » partisane qui le fera « moins recevable, s’il ne l’amende » (p. 89, variante). De Thou n’apprécie pas à leur juste valeur les efforts de Lucinge à Lyon, attribuant le tout à Aldobrandini ; au moins avait-il eu la perspicacité de faire l’éloge de Charles de Nemours au siège de Paris !

        Si nous nous attardons sur ces préjugés supposés de Lucinge, c’est que son texte nous invite à considérer le parti pris des historiens ; en même temps, il est intéressant de constater que ces quatre chroniqueurs se sont tous ralliés à Henri IV, mais que Matthieu y est venu de plus loin ; il avait d’abord donné sa voix aux Ligueurs et s’était allié étroitement à la famille de Nemours, jusqu’à donner à Anne d’Este un rôle très sympathique dans sa tragédie La Guisiade

 ; c’est à ce Judas que Lucinge adresse ses plus vifs reproches. Par contre, il compte parmi les historiens contemporains des amis personnels : il félicite le médiocre François de Boivin de son « exacte diligence… fort jugement… style qui n’est point désagréable » ; Lucinge connaissait depuis 1586 ce voisin savoyard, bailli de Gex en 1601 ; la chronique de Boivin se termine d’ailleurs en 1560. Mais Lucinge réserve à son ami Botero le plus chaleureux des éloges, l’ajoutant à Guichardin et Paul-Jove pour faire un triumvirat des plus excellents historiens italiens ; exceptionnellement, il en cite plusieurs ouvrages, et ne formule de réserves que sur la partialité des Capitani
, qu’il cherche d’ailleurs à expliquer. Notons cependant que Lucinge décerne son tout dernier éloge à cet apôtre de la Contre-Réforme qu’est le Cardinal Cesare Baronio ; nous ne savons si Lucinge le connaissait, mais il partage sans restriction les opinions du cardinal sur l’historiographie luthérienne et calviniste.

        Lucinge a le temps de lire et de s’interroger sur l’histoire pendant sa retraite ; après dix ans il offre quelques fruits de cette méditation au baron de Lux dans un petit cahier, conservé aujourd’hui à Dijon, qui renferme le premier jet de sa Maniere de lire l’histoire.
 Après la mort de Lux, il récrit son texte pour le livrer à un éditeur parisien, et c’est alors que se produit le petit drame qui nous permet d’entrevoir une dernière fois la silhouette de René de Lucinge. Arrivé en personne à Paris, sans doute pour surveiller l’impression de son traité, il démasque un plagiaire, un certain « gentilhomme breton » qui lui dérobait son chef d’œuvre de 1588, De La Naissance, durée et cheute des estats.
 Nous racontons ailleurs cette histoire ; il suffit de dire que Lucinge, ayant traduit en justice le malheureux libraire Pierre Chevalier, l’obligea à rétablir son nom sur la page de titre, et à partager l’édition avec l’un des éditeurs de La Maniere de lire l’histoire
, Toussainct du Bray. C’est ainsi que Lucinge, tout frémissant d’indignation, fait ses adieux au monde des lettres.

        N.B. Pour les ouvrages cités sous forme abrégée, se reporter à notre bibliographie.

      

      
        LUCINGE HISTORIEN

        Il lègue à ce monde une œuvre historique considérable. Avec ses contemporains, et à la suite de Polybe qu’il admire, Lucinge est conscient surtout de l’exemplarité de l’histoire ; il n’est cependant pas question pour lui d’entasser en bon humaniste les citations et les exempla
 des Anciens, pour établir les règles de la vie politique, sociale et morale. Au contraire, Lucinge réagit dans la Maniere de lire l’histoire
 contre la tendance archaïsante qu’incarne par exemple Juste-Lipse. Résolument « Moderne », il veut qu’on s’instruise de tout ; même les romans de chevalerie ont une valeur, affilant l’esprit critique et dévoilant l’état d’âme d’une certaine classe. Mais suivant Machiavel et Guichardin, il trouve que l’histoire donne surtout des leçons de réalisme politique. Dans le Dialogue du François et du Savoysien
, par exemple, le premier démontre à son interlocuteur les avantages de l’alliance française : « Lisez vos annales, vous y verrez que, jusques icy, vous avez tousjours profité avec la France. Du costé de l’Espagne, il ne vous en est dérivé que pertes bien signallées. » Pourtant Lucinge ne suivra pas Machiavel en subordonnant la morale (chrétienne ou nobiliaire) aux avantages matériels que l’expérience historique nous démontre.

        Lucinge pratiqua trois sortes d’histoire. La première, en écrivant ces dépêches diplomatiques qui ont dû lui coûter de longues heures dans son cabinet de travail à Paris ; on ne peut que s’émerveiller devant ces liasses de papier que Lucinge remplit de sa propre main, employant très souvent un chiffre laborieux quand il s’agissait d’émettre une opinion tant soit peu osée. C’est l’histoire à l’état brut, mais l’on sent que Lucinge est conscient de l’image de soi qu’il transmet au duc de Savoie, et peut-être à la postérité ; on admire la finesse de ses observations sur ses contemporains et, s’il se trompe parfois sur la motivation des particuliers ou sur le déroulement des événements, il nous renseigne d’une manière autrement véridique : « [Lucinge] nous restitue si fidèlement, par une sorte de vibrato impressioniste, l’atmosphère de son époque ». On pourrait en dire autant de ses mémoires politiques, destinés eux aussi au duc de Savoie, tels le Miroir des Princes ou Grands de la France
 et Les Occurrences de la Paix de Lyon ;
 nous confiant la réaction d’un participant bien renseigné, ils nous révèlent les structures mentales des politiciens de cette époque peu filtrées par la nécessité de ménager l’opinion publique. Surtout le Dialogue du François et du Savoysien
, où les interlocuteurs semblent représenter les deux loyautés qui tiraillaient Lucinge, est une belle démonstration de subtilité et de sensibilité politiques.

        En second lieu, Lucinge écrit – à ce qu’il paraît – des commentaires sur l’histoire de son temps. Il est plutôt décevant de lire ses Rerum paene toto orbe gestarum commentarii ab anno domini 1572 usque ad annum 1585

, dédiés à Charles-Emmanuel, et écrits par Lucinge avec un soin inhabituel, sans doute pour les présenter à son souverain. Mais, mises de côté quelques pages au début sur les expériences de Lucinge dans l’expédition contre les Turcs, et d’autres à la fin qui répètent les lettres diplomatiques de 1585, c’est une liste sèche d’événements presque sans
 commentaire ; cela ressemble aux chronologies rudimentaires que recommande Lucinge dans La Maniere de lire l’histoire
 comme première base des connaissances historiques. Dans l’épître dédicatoire (fos
 458-460), Lucinge se contente de rabâcher les lieux communs du panégyrique de l’histoire. On s’attendait à mieux.

        Il faut alors se tourner vers La Naissance
, durée et chute des estats
, le chef d’œuvre de Lucinge publié en 1588. Là Lucinge s’attaque à un troisième genre, l’histoire « prospective » pour emprunter un terme à P. Desan. D’une part, il fait de l’histoire comparative, confrontant surtout Romains et Turcs pour établir certaines règles de philosophie politique ; Botero lui en saura gré dans la Ragione di Stato.
 D’autre part, Lucinge se penche sur le passé et sur le présent pour en dégager des solutions pratiques : « Et par ces deux temps [l’histoire] nous fortifie sur les choses qui doivent ensuivre, qui est proprement discourir, et qui est la function principale de nostre ame, quand des choses passees et des presentes nous colligeons celles qui doivent advenir » (La Maniere
, p. 53). C’est en effet la structure et le dessein de son ouvrage sur les Turcs, dont le titre reflète la division tripartite. Si Lucinge se croit obligé de formuler un projet de subversion de l’empire ottoman, dont les subtilités machiavéliques donnent le frisson même aujourd’hui, c’est parce qu’il a étudié le triste bilan des croisades et des tentatives de guerre chaude, et que ses observations sur le cycle politique l’incitent à suggérer quelque chose de plus efficace – dans les limites que Dieu nous prescrit. Il s’agit d’accélérer l’effondrement pourtant inévitable de l’empire ottoman, suivant un principe établi dans le Miroir des princes
 : « Les monarchies se bastissent sur l’immuable conseil de sa Divine Majesté et se défont par sa seule volonté, quand noz fautes en hastent la ruine » (p. 162). Il s’agit, bien sûr, de coopérer avec Dieu dans l’accomplissement de sa volonté, et non d’avantager tel monarque ou tel état. L’histoire mise au service du Bien : voilà le rêve de Lucinge, auquel il reviendra dans sa dernière publication.

      

      
        UN OUVRAGE SCIENTIFIQUE

        Lucinge est donc chroniqueur à ses heures, mais sa plus belle réussite, La Naissance, duree et chute des estats
, ressort de cette lecture
 de l’histoire dont il est question en 1614. Mais comment situer Lucinge dans l’histoire de l’historiographie ou plutôt, pour ainsi dire, de l’historiologie ? Les Anciens s’occupaient peu de cet aspect de l’histoire, sauf dans la mesure où cela faisait partie des « louanges de l’histoire », thème sous-jacent, par exemple, chez Thucydide et Diodore de Sicile, que cite Lucinge au début de La Maniere de lire l’histoire.
 Mais quoi de plus naturel, comme le disait François Baudouin dans un essai sur la dignité de l’histoire, qu’un historien qui se justifie dans sa préface en faisant l’encomium historiae
, ? Au XVIe
 siècle, c’est l’épidémie, et Lucinge reprend dans les premières pages de son ouvrage les lieux communs de ce sujet, qu’il aurait pu trouver, par exemple, dans la préface d’Amyot à sa traduction des Vies des hommes illustres
 de Plutarque : il s’agit essentiellement de démontrer que rien n’est aussi « utile, nécessaire et agréable » que l’histoire. Lucinge remarque ici une espèce de progrès dans l’enseignement moral de l’histoire, puisqu’elle nous permet d’apprendre aux dépens de nos devanciers ; mais il en tire un message philosophique plus caractéristique : l’histoire nous enseigne l’humilité chrétienne et le mépris du monde, sujets de son premier livre. Vers la fin de cet éloge de l’histoire, pour abattre notre présomption, il évoque de nouveau Romains et Turcs, mais dans ce cas pour souligner la débilité des ressources humaines, puisque le Seigneur dispose de ces fléaux pour nous châtier. D’une manière plus positive, l’histoire nourrit de ses leçons les autres disciplines, et enfin couronne d’immortalité les vertueux.

        Comme entrée en matière, un panégyrique de dix pages, soit ; Lucinge reprend d’ailleurs des thèmes esquissés dans l’épître dédicatoire de ses Commentarii
 et dans La Naissance, duree et chute des estats

. Mais est-ce qu’il fait preuve d’originalité dans le corps théoriq-ue de son traité et dans sa bibliographie critique ? Son titre est déjà évocateur, puisqu’il s’apparente aux vieux manuels pédagogiques que brocardait Rabelais dans Pantagruel
, chapitre VII : Maneries ramonandi fournellos, De modo cacandP

 mais il fait penser surtout au chef d’œuvre historiographique de Jean Bodin, Methodus ad facilem historiarum cognitionem
, publié en 1566. Lucinge ne le nomme pas, mais il connaissait vraisemblablement ce traité qui bouleversa l’historiographie. Bodin donne des règles non pour écrire, mais pour utiliser l’histoire ; les humanistes prenaient au pied de la lettre Cicéron, qui avait nié dans le De oratore
 que l’historien eût besoin d’une initiation théorique, les règles du genre étant claires et exposées à chacun. La critique des historiens, que renouvelle Bodin, remontait pourtant assez loin, et il est intéressant de résumer l’histoire du genre. Lucinge cite le traité de Plutarque contre le « père de l’histoire », Sur la malignité d’Hérodote
, et plusieurs auteurs anciens, Denys d’Halicarnasse en tête, s’étaient attaqués à son successeur Thucydide. Malgré son titre, l’opuscule de Lucien de Samosate, Quomodo historia conscribenda sit
, résume les tendances critiques de ses prédécesseurs, mais exalte Hérodote et Thucydide aux dépens de Theopompus. On y reconnaît certains lieux communs que recycle Lucinge : les mauvais historiens se complaisent à louer leur maître, les médecins et les philosophes devraient s’abstenir d’écrire l’histoire… C’est le plus ancien des traités spécifiquement historiographiques qui nous soient parvenus, et à la Renaissance on le mettait de pair avec le premier en date des traités modernes, l’Actius
 (1499) de Giovanni Pontano, poète humaniste...
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